
  

        

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GOVEN 

    PROCES-VERBAL 

            

                         
 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-cinq mai à dix-neuf heures, le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale de GOVEN s’est réuni en session ordinaire au lieu habituel de ses séances, sous la présidence 
de Monsieur Norbert SAULNIER, Président, après convocation légale du seize mai deux mille vingt-trois. 
 
PRESENT(S) : Norbert SAULNIER, Patricia PERSAIS, Sylvie AGAËSSE, Nathalie BLOMMAERT, Yannick GOUGEON, 
Fabienne HEMERY, Karine CHEVALIER, Rosie MARTEL, Jean-Yves COTARD, Marie-Annick RICHARD, Eugène 
LAUNAY, Annick FABRE, Irène VERRON, Jacques ESTEVE 
 
PROCURATION(S) : Aurélie SAULNIER donne pouvoir à Jacques ESTEVE, Marie-Christine FONTAINE-PEPIN à 
Patricia PERSAIS 
 
ABSENT(S) : Florence GOURMELEN (excusée) 

 
SECRETAIRE DE SEANCE : Nathalie BLOMMAERT 
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil d’administration du C.C.A.S. du 11 avril 2023 est approuvé à 
l’unanimité. 

 

_______________________________________________ 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

 

CCAS  
- Attribution d’un logement 

- Projet de triporteurs à l’EHPAD par l’association « Le Temps du Plaisir » (information) 

 

Questions diverses  
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

CCAS  
 

 

 

Attribution d’un logement : 6 bis Passage de la Levrais 

6 dossiers ont été présentés. Les dossiers de candidature sont étudiés de façon anonyme. Les membres du CCAS décident 

d’attribuer le logement à une personne seule avec 2 enfants, dont le dossier est complet. 

Si cette personne ne donnait pas suite à la proposition, le logement serait alors attribué au dossier n°2 (couple avec 1 

enfant en bas âge). 

 

 

 

Projet de triporteurs porté par l’association « Le Temps du Plaisir » pour les résidents de l’EHPAD 

L’association « LE TEMPS DU PLAISIR », qui apporte un soutien humain et financier aux animations à 

l’Ehpad de Goven, a proposé un projet d’achat de vélos triporteurs pour promener les résidents de 4 

Ehpad du Pays Redon Vallons dans le cadre du budget participatif proposé par le département. 

Chaque Ehpad pourrait bénéficier d’un vélo triporteur. 

 

Ce projet a été retenu pour être proposé aux votes des habitants d’Ille et Vilaine par internet du 1er au 

30 juin 2023. 

Les projets ayant obtenu le plus de voix par secteur (Goven dépend du secteur « Pays de Redon 

Vallons ») obtiendront le financement de leur projet. 

 

Avec le Covid les résidents des EHPAD ont été en première ligne et ont subi de plein fouet la rupture du 

lien social avec leurs proches, leurs amis et avec le monde extérieur. Les aînés sont touchés par la 

dépendance, le vieillissement et l’isolement. La plupart d’entre eux ne peuvent plus se déplacer 

comme ils le faisaient. 

L’association propose de tout mettre en œuvre pour leur permettre de recréer des liens avec l’extérieur 

et notamment avec les habitants de la commune, et de retrouver du plaisir.  

 

La communication va être relayée au maximum afin de mobiliser la population pour voter du 1er au 30 juin 

sur la plateforme du Département. 

 

 

 

 

 Fin de séance à 19h55 

 


